
L'Acte de la Conférence Inte rnationale sur le Viet-Nam

Le Gouvernement de la République Française ,
Le Gouvernement Révolutionaire provisoire de la République du Sud Viet-Nam,
Le Gouvernement de la République populaire Hongroise ,
Le Gouvernement de la République d'Indonésie ,
Le Gouvernement de la République Populaire de Pologne ,
Le Gouvernement de la République démocratique du Viet-Nam ,
Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord
Le Gouvernement de la République du Viet-Nam, ~
Le Gouvernement de l'Union des Républiques socialistes soviétiques ,
Le Gouvernement du Canada ,
Le Gouvernement de la République populaire de Chine et
Le Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique ,
en présence du Secrétaire Général de l'Organisation des Nations Unies ;
aux fins de prendre acte des accords signée, de garantir la cessation de la
tuerre, le maintien de la paix au Viet-Nam, le respect des droits nationaux
fondamentaux du peuple vietnamien et le droit de la population Sud-V'ietnamienne
â l'autodétermination et de contribuer '& la paix en Indochine et de la garantir

, sont convenus des dispositions ci-après, qu'ils s'engagent â respecter età
executer;

Article Premie r

Les parties au présent Acte prennent solennellement acte et expriment
solennellement leur approbation de l'Accord de Paris sur la Cessation de la
guerre et le Rétablissement de la Paix au Viet-Nara, signé â Parie le 27 janvier
1973, et des quatre Protocoles accompagnant l'Accord, signés â la mêm e
date (ci-après désignés respectivement l'Accord et les Protocoles), et les
appuient solennellement .

Article 2

L'Accord correspond aux aspirations et aux droite nationaux fond-
amentaux du peuple Vietnamien, 1 savoir l'independance, la souveraineté .
L'unité et l'intégrité territoriale du Viet-? :am, au droit de la population
sud-vietnamienne à l'autodétermination, ainsi qu'au désir sincère de paix
coc:anun â tous les paye du monde . Il représente une contribution majeur e
à la paix, à l'autodétermination, à l'indépendance nationale et à l'amélioration
des relations entre les paya . L'Accord et les Protocoles doivent être stricte-
ment respectés et scrupuleusement exécutés .

Article 3

Les parties au présent acte prennent solennellement acte de
l'engagement pris par les parties à l'Accord et aux Protocoles de respecte r
strictement et d'exécuter scrupuleusement l'Accord et les Protocoles .

Article 4

Les parties au présent Acte reconnaissent eonnellement et respectent
strictement les droite nationaux fondamentaux du peuple vietnamien, à savoir
l'indépendance, la souveraineté, l'unité et l'intégrité territoriale du
Viet-Nara, ainsi que le droit de la population sud- ietnamieene à l'autodéterm-
ination . Les parties au présent Acte respecteront strictement l'Accord e t
les Protocoles en s'abstenant de toute action qui ne serait pas conforme
â leurs dispositions .


